
Le filet doit être:
● Calé  au moyen des piquets ou des poids sur le 

fond ;
● Supporté uniquement par une ralingue munie de 

flotteurs ;
● Calé à plus de 150 m d’un autre filet (dans tous 

les directions).

Le filet doit comporter :
● Sur les deux piquets de fixations  une plaque 

permanente et résistante à l’eau de mer sur 
laquelle est gravée : Nom et prénom de l’usagé.

● Un flotteur de couleur vive, de 20 cm de diamètre 
minimum, comportant de façon lisible le numéro 
de l’autorisation accordée.

Important :
La réglementation de la pêche de loisir peut être 
différente d’un département à l’autre, d’où la 
nécessité de s’informer auprès de la Direction 
Départementale du Territoire et de la Mer (DDTM) 
du département.

Vous pouvez consulter les sites internet de :

● Les services de l’État de la Charente-Maritime : 
www.charente-maritime.gouv.fr
→ onglet : politiques publiques / Rubriques : mer, 
littoral et sécurité maritime / pêche de loisir

● L’Agence Régionale de Santé: 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/

Ou vous renseigner directement :
● A l’office de tourisme,
● En mairie,

Ou consulter les associations environnementales de 
protection du littoral

● Respecter les tailles (ou poids) minimales ainsi que 
le marquage de capture de certaines espèces (cf. 
fiche de tailles minimales et marquage).

● Relâchez les crustacés femelles avec des œufs.

Les sanctions :
Toutes les infractions à la réglementation de la 
pêche maritime sont passibles de poursuites.

Pour plus d’informations 

Les bonnes pratiques

installation et identification
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Carte 1 : Zones d’interdiction de pose de filets calés

● Les zones d’activés nautiques (chenaux, plages balisées, …).
● Les installations portuaires.
● A moins de 50 m des concessions de cultures marines (parcs à huîtres, moules de 

bouchots et écluses à poissons).
● Dans la réserve naturelle de Moëze-Oléron et de Lilleau des Niges.
● La zone d’interdiction de mouillage, chalutage et dragage entre île de Ré et le 

continent.
● Les cours d’eau et canaux affluant à la mer entre la limite transversale de la mer et 

la limite de salure des eaux.
● A moins de 2 kilomètres, de part et d’autre de l’embouchure des cours d’eau et 

canaux, affluant à la mer, classés comme cours d’eau à saumon et à la truite en 
mer.

● À l’intérieur du Fiers-d’Ars (ligne joignant la pointe de Lizay, la tour des Islattes et la 
point de Grouin (île de Ré).

● Dans une zone comprise entre le sud de la zone d’interdiction de mouillage entre île 
de Ré et le continent et une ligne joignant successivement la pointe de Chauveau, 
le phare de Chauveau, la tour du Lavardin, pointe des Minimes, la balise du Cornard 
et la pointe des Boucholeurs ; en amont d’une ligne du phare de Chassiron, la tour 
du rocher d’Antioche et la pointe des Saumonards.

● Dans une zone allant du nord du pont joignant l’île d’Oléron , à l’est le pont de la 
Seudre et au sud la ligne de Gatseau à la pointe d’Arvert.

● Dans la baie de la Perroche (île d’Oléron).

Zone d’interdiction de pose des filets calés

Les zones interdites toute l’année

Zone d’interdiction de pose des filets calésZone d’interdiction de pose des filets calés

Les zones interdites entre le 1 er juillet et le 31 août inclus
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